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Décision 2026-29/HDN/R/DG 

Relative à l’intérim de la direction commune en cas 

d’absence de la directrice d’établissement 
 

 

 

La directrice, 

 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6143-7 et D. 6143-33 à D.6143-35 ; 
- Vu l’article 4 du décret n°2002-550 du 19 avril 2002 portant statut particulier du corps de directeur des soins de la 

fonction publique hospitalière, notamment l’autorité et l’affectation du personnel infirmiers, de rééducation et médico-
techniques ; 

- Vu la convention de direction commune en date du 20 décembre 2018 entre l’Hôpital de Nanterre et l’établissement 
public de santé Roger Prévot à Moisselles ;  

- Vu l’arrêté du 28 décembre 2018, signé par la ministre des Solidarités et de la Santé et le ministre de l’Intérieur, 
nommant madame Luce LEGENDRE, directrice de l’Hôpital de Nanterre à compter du 1er janvier 2019 ;  

- Vu l’arrêté du 27 février 2019, signé par la directrice générale du Centre national de gestion, nommant madame Luce 
LEGENDRE, directrice de l’établissement public Roger Prévot à Moisselles et de l’Hôpital de Nanterre dans le cadre 
de la convention de direction commune susvisée, 

 
 
 

Décide 

 

 

Article 1 

 

Madame Raphaëlle Perrigaud, directrice déléguée de site de l’Hôpital de Nanterre, reçoit délégation, en 
l’absence de la directrice d’établissement et en tant que de besoin, à l’effet de signer, au nom et sous la 
responsabilité de la directrice, tout acte, toute décision concernant la gestion de l’hôpital de Nanterre et 
de l’EPS Roger Prévot, tant dans le domaine de l’ordonnancement des dépenses et recettes desdits 
établissements que dans ceux de la gestion des marchés, des personnels, de la sécurité des biens et des 
personnes ou de l’organisation générale. En outre, et en tant que de besoin, elle a qualité, en l’absence 
de la directrice d’établissement, pour prendre toute mesure nécessaire en matière de relations avec les 
autorités de tutelle et la présidence du conseil d’administration et du conseil de surveillance. 
 

Article 2 

 

La délégataire rend compte des conditions d’exécution de la présente délégation à la directrice. 
 

Article 3 

 

Cette décision prend effet au 21 avril 2026.  

Article 4 

 

La présente décision est notifiée à l’intéressée. Elle est consultable sur les sites internet de l’hôpital de 
Nanterre et de l’EPS Roger Prévot. Elle est  transmise aux trésoriers receveurs des établissements 
susvisés. 

 

Article 5 

 

En application des articles R421-1 à R421-7 du code de justice administrative, un éventuel recours contre 
cette décision peut être porté devant le tribunal administratif de Pontoise, dans un délai de deux mois à 
compter de la publication de cette décision au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 

 

 

 
 
 

À Nanterre, le 21 avril 2026 
 
La directrice de l’hôpital de Nanterre et de 
l’EPS Roger Prévot 

 
           
 

 
 
Luce LEGENDRE  

 

2026-29 HDN-RP-DG -DD portant délégation de signature de la direction commune en l'absence de la directrice- 2026-072 16


